






Tous les membres du personnel du CISSS de Chaudière-Appalaches, autant les employés que les gestionnaires, étaient invités à 
compléter le sondage. Au total, 3264 personnes y ont répondu, ce qui représente 22,6 % du personnel de l’organisation ainsi qu’une 
hausse de 11,1 % comparativement au sondage Bilan 2021. De plus, on constate un taux de représentativité assez homogène des 
différents territoires et des différentes catégories syndicales.



Presque l’ensemble des directions du CISSS de Chaudières-Appalaches ont obtenu un taux de représentativité de 20 % et plus. Cela
signifie qu’au moins 20 % des employés et gestionnaires de chacune des directions ont répondu au sondage. Le nombre de répondants a 
augmenté dans toutes les directions par rapport au sondage Bilan 2021.





Les répondants ont été sondés quant à la perception face à leur santé physique et psychologique.  Une majorité des répondants
expriment avoir une bonne perception de leur santé globale (physique et psychologique). En 2022, 33 % des répondants ont évalué leur 
santé globale comme étant « Excellente » (5 %) ou « Très bonne » (28 %). Inversement, 16 % d’entre eux ont évalué leur santé globale 
comme « Passable » et 4 % comme « Mauvaise ». 



Les résultats reliés à l’état de santé psychologique représentent l’indice sur le niveau de détresse psychologique selon le Kessler
Psychological Distress Scale (K6). Basé sur les réponses à ces six questions, cet indice nous donne un indicateur du niveau de détresse 
psychologique probable des répondants.
Pour le personnel, il est possible de constater que pour 2022, 15 % des répondants présentaient un niveau de détresse psychologique 
sévère. De plus, 28 % des répondants affichaient un niveau de détresse psychologique modéré.



Quant à l’état de la santé physique des répondants, le tiers (33 %) des répondants ont évalué leur santé physique comme étant
« Excellente » ou « Très bonne », alors que 19 % ont évalué leur santé physique comme « Passable » ou « Mauvaise ». 





Dans le cadre d’Entreprise en santé, des objectifs d’amélioration sont fixés. En 2022, quatre objectifs en lien avec la santé 
organisationnelle ont été ciblés.

*Les taux sont calculés par année financière, c’est-à-dire du 1 avril ou 31 mars. 
**La période 2020-2021 est l’année de référence utilisée, soit l’année précédente.



Les prochaines pages présentent les résultats de l’évaluation des actions du plan d’action Entreprise en santé 2022-2025 ou d’autres 
mesures s’inscrivant également dans la démarche Entreprise en santé. Les actions sont divisées selon la sphère associée, incluant une 
sphère « Actions transversales ».
*Certaines actions sont marquées d’une image de calepin avec une loupe : ce sont les actions du plan d’action qui doivent être évaluées et pour lesquelles des 
cibles d’évaluation ont été déterminées au préalable. 







*Au moment où le sondage a été complété, quelques actions n’avaient pas été réalisées. Étant donné que le plan d’action s’échelonne sur trois ans, certaines 
de ces actions seront déployées au cours de la prochaine année. Toutefois, quelques-unes ont tout de même été évaluées. Ceci permet de connaître la 
situation avant la mise en place des mesures et ainsi mesurer les bénéfices de celles-ci.  Cela sera particulièrement le cas pour les prochaines actions.









Les répondants ont été sondés quant à leur connaissance de la démarche Entreprise en santé et leur niveau de satisfaction à l’égard des 
actions mises en place dans le cadre de la démarche Entreprise en santé.





89,1% des répondants se sont prononcés à la question 42 « Mes impressions générales sur les actions mises en place dans le cadre de 
la démarche Entreprise en santé ». L’analyse des réponses émises à cette question a permis d’identifier les opinions générales quant aux
actions mises en place les plus fréquemment énoncées par les répondants.



3081 personnes ont répondu à la question 43 « De quoi aurais-je besoin pour améliorer les pratiques de gestion, mes habitudes de vie, 
ma conciliation travail-vie personnelle ou mon environnement de travail? » ce qui se traduit par 94,4% des répondants. Tel que présenté 
dans le tableau, les besoins énoncés ont d’abord été répartis par catégorie. Les besoins liés aux pratiques de gestion et à la conciliation 
travail- vie personnelle représentent près de la moitié des besoins énoncés, soit respectivement 25,9% et 22,1%.





L’analyse des réponses émises à la question 43 a également permis d’identifier les besoins les plus fréquemment énoncés par les 
répondants. Parmi les huit thèmes les plus fréquents, on peut supposer que les besoins les plus significatifs sont liés à la conciliation 
travail – vie personnelle, à l’environnement de travail, aux pratiques de gestion, aux habitudes de vie ainsi qu’aux pratiques 
organisationnelles.



La majorité des thèmes présentés au tableau précédent regroupe une vaste variété de besoins. Voici quelques détails concernant ces 
thèmes.














